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GESTION DES DÉCHETS

Bac gris : jeudi après-midi (ordures ménagères)

Téléchargement : Fiche explicatives

Bac jaune : mercredi matin des semaines paires (collecte sélective ; papier, carton, plastique etc…)

Téléchargement : Fiche explicatives

Bac vert : mardi matin (déchets végétaux) – de début AVRIL à fin NOVEMBRE

Téléchargement : Fiche explicatives

Ci-dessous les déchets interdits pour votre poubelle  !
Les piles, les batteries ou les ampoules : vous pouvez les recycler via des filières spéciales.
Les capsules en aluminium pour le café : elles peuvent être ramenées au producteur qui les prend alors en charge.
Les déchets d’équipements électriques : il existe des filières dédiées pour ce type de déchet. Vous pouvez les
ramener à un distributeur qui a l’obligation de récupérer votre vieil appareil (en échange de l’achat d’un neuf). 
Vous pouvez également en faire don à une association, le déposer dans une déchetterie ou dans des points
collectes prévus à cet effet.
Les huiles alimentaires : elles peuvent être jetées dans votre poubelle ordinaire mais il vaut mieux les déposer dans
des points de collectes spécialisés.
Les huiles moteur et autres huiles de vidange : vous pouvez les jeter dans des points de collecte spécifiques, chez
un garagiste ou dans des bacs de collecte dédiés.
Les pneus :  ils doivent être ramenés chez un spécialiste ou un distributeur.

Encombrants : Sur rendrez-vous

COLLECTE ET TRAITEMENT DES
DÉCHETS

La compétence « collecte et traitement des déchets » est exercée par COVALTRI
77 (anciennement le SMICTOM de Coulommiers).

En savoir plus http://covaltri77.fr/
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Par téléphone : 0 801 902 477
Par mail : encombrants@coved.fr
Sur notre plateforme internet : encombrants-covaltri77.com

Téléchargement : Fiche explicatives

Afin de faciliter la prise de rendez-vous, mais aussi de vous permettre d’avoir une meilleure visibilité et pouvoir
anticiper le passage des bennes de collecte, vous trouverez ci-dessous la carte sectorisée avec les mois de passage
correspondant à la commune. La date exacte de la collecte ne peut malheureusement pas être communiquée car elle
est modifiée régulièrement et non fixe d’un mois à l’autre, selon le nombre d’inscriptions. 

Téléchargement : Carte par secteur

Dates de ramassage à partir du 01 janvier 2026.
Télécharger

NOUVEAU DANS VOTRE BAC
JAUNE

RANGER vos poubelles après le ramassage.
Pensez à sortir vos bacs la veille au soir jusqu’au point de collecte (même les jours fériés).
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DÉCHETTERIE DE COULOMMIERS



Déchetterie de Coulommiers
RD 402 – route de Mauperthuis 77120 coulommiers

HORAIRES du 1er novembre au 28 février :
Lundi : 10h-12h // 14h – 17h 
Mardi : 9h – 12h 
Mercredi : 10h-12h // 14h – 17h 
Jeudi : 14h – 17h 
Vendredi : 10h-12h // 14h – 17h 
Samedi : 9h-12h // 14h-17h 
Dimanche : 9h-12h

HORAIRES Du 1er Mars au 31 Octobre :
 Lundi : 10h-12h // 14h – 18h 
 Mardi : 9h – 12h 
 Mercredi : 10h-12h // 14h – 18h 
 Jeudi : 14h – 18h 
 Vendredi : 10h-12h // 14h – 18h 
 Samedi : 9h-12h // 14h-18h 
 Dimanche : 9h-12h
La déchetterie est ouverte les jours fériés de 9h à 12h sauf le 25 décembre, le 1er janvier et le 1er mai

Copyright 2026 Mairie de MAUPERTHUIS

CARTE D’ACCÈS À LA
DÉCHÈTERIE

Obtenir sa carte d’accès aux déchèteries du Nord Seine et Marne

En savoir plus https://www.smitom-nord77.fr/les-decheteries/comment-obtenir-votre-carte-dacces-en-decheterie/

MAIRIE DE MAUPERTHUIS

14 bis rue du Parc
77120 MAUPERTHUIS 
01.64.03.16.27

Nous contacter


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